
Maître composteur·e
CERTIFICATION « ORGANISER ET DÉPLOYER DES OPÉRATIONS DE PRÉVENTION ET GESTION DE
PROXIMITÉ DES BIODÉCHETS SUR LE TERRITOIRE » (RS6733)

Un·e Maître composteur·e met en œuvre et coordonne les opérations de prévention et de gestion
de proximité des biodéchets ménagers et assimilés. Il ou elle intervient sur la gestion domestique
et sur les opérations de compostage partagé ou en établissement. Il ou elle est Référent·e
technique sur l’ensemble des opérations et animateur·ice des relais de terrain qu’il ou elle
mobilise pour mener à bien les projets.

DATES & LIEUX
Format 3 jours dans le Puy-de-Dôme (63) à
Parent puis 3 jours en Savoie (73) à Dullin
19 > 21 mai et 16 > 18 juin 2026
13 > 15 octobre et  17 > 19 novembre 2026

Soutenances : 9 mois après la fin de la formation

DURÉE
6 jours (42h)

PUBLIC 
Toute personne souhaitant se professionnaliser
dans la gestion de proximité des biodéchets :
salarié·e de collectivité, d’association ou
d’entreprise, porteur et porteuse de projet

PRÉREQUIS 
Maîtrise de la langue française écrite et orale.
Avoir suivi l’intégralité du parcours Guide
Composteur·e, maîtriser les compétences
associées et les avoir mises en pratique.
Une césure de minimum 3 mois est exigée entre
le dernier module Guide et le début de la
formation Maître composteur·e.

MÉTHODES PÉDAGOGIQUES
Apports théoriques
Visites de sites
Étude de cas
Travaux de groupe

Diagnostiquer une opération de prévention gestion des
biodéchets

Mobiliser et accompagner les relais de terrain

Informer et sensibiliser les différents publics

Mettre en place et animer des opérations de prévention
et gestion domestiques, partagées et autonomes sur un
territoire

Suivre et évaluer des projets de prévention et de gestion
de proximité des biodéchets

OBJECTIFS DE FORMATION
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TARIFS
Parcours certifiant : 2400€
(Tarif solidaire 1800€, places limitées)

Repas du midi offerts
Hébergement (non-compris) possible sur le lieu
de formation

Cette formation est éligible au CPF 
(Compte Personnel de Formation) : 
http://bit.ly/4fPv7dg

MODALITÉS DE SUIVI ET D'ÉVALUATION
- Entretien d’analyse des besoins préalable à la
formation
- Feuille d’émargement & attestation de
présence
- Accompagnement à la réalisation du rapport
écrit
- Questionnaire de satisfaction

VALIDATION DE LA FORMATION 
QCM

VALIDATION DE LA CERTIFICATION 
Réalisation d’un rapport écrit et d’une soutenance
orale devant un jury en visioconférence

Le rapport écrit témoigne de la conduite d’un
projet en situation réelle où le ou la candidat·e
démontre la mise en œuvre des compétences
d’un·e Maître composteur·e

NOS INTERVENANT·E·S

> PUY-DE-DÔME (63)
Pierre Feltz, formateur, jardinier et créateur
du jardin d'Yronde-et-Buron, et maître
composteur

> SAVOIE (73) 
Zoé Picard, formatrice, membre du CA au
RCC AURA et maître composteure
Amélie Esmenjaud, gérante de la SCOP "Les
Épigées", membre du CA du Réseau Compost
Citoyen et maître composteure
Jennifer Geoffroy, accompagnatrice en
agroécologie, jardinière et guide
composteure
Valérie Colin, Docteure en psychologie,
fondatrice de l'association "Vivre ensemble
en santé avec son environnement" et maître
composteure
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MC1 - Spécificités techniques pour le ou la Maître
composteur·e :  Diagnostiquer une opération de
PGprox, analyser le fonctionnement des sols,
pratiquer différentes techniques de compostage

MC2 - Animer et mettre en place des opérations
de prévention et de gestion de proximité des
biodéchets : gestion domestique, partagée, en
établissement

MC3 - Informer les différents publics  : analyser
les enjeux, les publics cibles, les stratégies, adapter sa
prestation, repérer les spécificité du compostage en
établissement

MC4 - Mobiliser et accompagner les relais de
terrain : définir les rôles et missions, animer des
groupes  ou  réseaux, organiser le suivi des relais

MC5 - Conduire et évaluer un projet de
prévention et de gestion de proximité des
biodéchets sur une territoire :  définir le cadre du
projet, présenter un projet et identifier des critères
d’évaluation

CONTENU

FORMATION : MAÎTRE COMPOSTEUR·E

Formation certifiée France Compétences : 
https://www.francecompetences.fr/recherche/rs/6733/

C’est le taux d’obtention de la certification RS6733
 “Maître composteur·e” (sur 44 personnes
formées en 2023-2024 et ayant passé les
épreuves écrites et orales)91%

http://bit.ly/4fPv7dg
https://www.francecompetences.fr/recherche/rs/6733/

